ARRETE n° 499 DRCL du 29 août 2002 instituant les bureaux de vote des communes de la Polynésie française pour la période du 1er mars 2003 au 28 février 2004.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, modifiée par la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996;

Vu la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie;

Vu le code électoral et notamment l’article R 40;

Considérant qu’aucune demande de création de bureaux de vote n’a été demandée ;

Sur proposition de M.le secrétaire général de la Polynésie française,

Arrête:

Article 1er.— La liste des bureaux de vote dans les communes du territoire de la Polynésie française est arrêtée comme suit pour les élections qui se dérouleront du 1er mars 2003 au 28 février 2004.

Subdivision administrative des îles du Vent

Subdivision administrative des îles Sous-le-Vent

Subdivision administrative des îles Marquises

Subdivision administrative des îles Australes

Subdivision administrative des Tuamotu-Gambier

Art. 2.— Le nombre total des bureaux de vote détaillés à l’article 1er est fixé à deux cent six pour l’ensemble de la Polynésie française.

Art. 3.— Conformément à l’article R. 40 du code électoral, les dispositions du présent arrêté seront valables pour les élections qui se dérouleront du 1er mars 2003 au 28 février 2004.

Art. 4.— Le secrétaire général de la Polynésie française, les chefs de subdivision administrative de l’Etat, les maires des communes de la Polynésie française sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 août 2002.


Michel MATHIEU.

